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CAP Maintenance des véhicules option 
Voitures particulières 

Le CAP (Certificat d’Aptitude Professionnelle) Maintenance des véhicules option voitures 
particulières est un diplôme officiel reconnu par tous les professionnels du secteur de la 
mécanique automobile. Il permet l’apprentissage de l’entretien courant et la réparation des 
voitures particulières.(Code RNCP 19118) 
 

LE METIER 

 
FONCTIONS :  
Le titulaire de ce diplôme doit être capable :  

 d’accueillir et de conseiller le client 

 de réceptionner le véhicule, 

 d’effectuer un diagnostic, 

 de maintenir, dépanner, réparer, 

 de restituer le véhicule au client. 

 

 

FORMATION 

 Elle est organisée autour d’une démarche de maintenance et de service après-vente. 

 Elle s’appuie sur les activités de maintenance des véhicules utilisant des technologies modernes. 

 Son objectif est de développer le savoir-faire construit sur la maîtrise des fonctions techniques et de 

leurs interactions sur le véhicule. 

 

MOYENS TECHNIQUES 

 Atelier dédié et équipé de matériel professionnel. 

 Des véhicules récents. 

 Des salles de maquettes didactiques. 

 Des salles de bancs moteurs pour comprendre et diagnostiquer les systèmes automobiles. 

 

 

Enseignement professionnel 
 

Enseignement Général 

 

UP 01. Préparation d'une intervention 
de maintenance  
 
UP 02. Réalisation d'interventions sur 

véhicule 

 

 

 

 

UG 1 – Prévention-Santé-
Environnement 
UG 2 - Français et Histoire-Géographie 
Enseignement Moral et Civique  
UG 3 - Mathématiques, et Physique 
Chimie  
UG 4 – Education Physique et Sportive 
UG 5 – Langue Vivante étrangère 
 

 

 LA FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 

Objectifs : 

 Appréhender les réalités économiques, humaines et techniques de l’entreprise 

 Comprendre l’importance de l’application des règles d’hygiène et de sécurité 

 Intervenir sur des équipements de grandeurs réelles 

 Utiliser des matériels d’intervention ou spécifiques 

 Comprendre la nécessité de l’intégration du concept de la qualité 

 Observer, comprendre et analyser les différents éléments liés à des stratégies 
commerciales 

 Mettre en œuvre ses compétences dans le domaine de la communication. 
 

PRE-REQUIS 
 
Vous êtes mineur(e) et/ou sans diplôme 

- Avoir 16 ans  ou avoir 15 ans dans l’année et  avoir validé un niveau de 3
ème.

 
- Avoir moins de 30 ans (sauf situation de handicap). 
- Formation en 2 ans. 
- En apprentissage : 420h de formation par an au CFA, (840h sur deux ans), le reste du 
temps en entreprise. 
- Formation gratuite et travail chez l’employeur rémunéré. 
 

L'accès à la formation est obligatoirement conditionné à la signature d'un contrat 
d'apprentissage. 
La durée de la formation est adaptable en fonction des besoins et du profil du candidat 
(modularisation, entrée permanente...) 
 

DEBOUCHES PROFESSIONNELS & POURSUITE D'ETUDES 
 

Le CAP Maintenance des véhicules option voitures particulières vous permet de travailler 
chez un artisan garagiste, un réparateur agréé ou un concessionnaire. 
Après avoir obtenu votre diplôme, vous pourrez exercer le métier de mécanicien(ne) 

automobile. 
 

Poursuites d'études 
 
Vous pourrez également poursuivre vos études et préparer  

 MC Maintenance des moteurs diesel et de leurs équipements  
 MC Maintenance des systèmes embarqués de l'automobile  
 Bac pro Maintenance des véhicules option A voitures particulières 

LES ATOUTS DE LA FORMATION 

• une formation pluridisciplinaire en relation avec le tissu professionnel, 

• de grandes chances de réussite à l’examen, 

• des poursuites d’études, 

• une entrée dans la vie active facilitée, 

• Un métier  varié. 

https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/mc-maintenance-des-moteurs-diesel-et-de-leurs-equipements
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/mc-maintenance-des-systemes-embarques-de-l-automobile
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-maintenance-des-vehicules-option-a-voitures-particulieres

